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Les captures ont été réalisées le 9 décembre 2021.

REJOIGNEZ-NOUS !
 Sur Facebook, YouTube

 & Instagram 

Pour ne rien manquer de l’actualité de 
la ville, suivre les actions menées, être 
informé en direct, rester connecté à 
l’information locale… 
Abonnez-vous et suivez la ville sur ses 
différents canaux digitaux ! 
Q @villedejouylemoutier
E VilleDeJouyLeMoutier 
E TheatreDeJouy 
E MediathequeDeJouyLeMoutier

EN DIRECT DES RÉSEAUX
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Les captures ont été réalisées le 17 août 2023.

Ouverture Sushi WanTravaux dans les écolesJ’allume ma rue

LES POSTS AVEC LE + DE RÉACTIONS 

JOUY-LE-MOUTIER DANS LA PRESSE !

 La Gazette du Val d’Oise 

(05/07/2023) Paris-Londres passera par Jouy-le-Moutier et Vauréal
L’avenue verte Paris-Londres sera aménagée sur le tracé des anciennes voies ferrées de Jouy-le-
Moutier et Vauréal. Un itinéraire dédié aux cyclistes mais aussi aux piétons. 

(02/08/2023) J’allume ma rue s’étend dans Jouy-Le-Moutier

À Jouy-le-Moutier, J’allume ma rue vient de gagner en épaisseur. Depuis le 12 juillet 2023, le dispositif 
est étendu à quatre nouvelles artères de la commune : avenue des Bruzacques, rue Hélène-Boucher, 
rue Denis-Papin et rue du Puisatier.…

 Le New York Times 

(14/07/2023) Bastille day is usually a fireworks Bonanza. Not this year.
“It’s un unusual convergence of social and environmental issues,” Hervé Florczak, the mayor of Jouy-
le-Moutier, a small town west of Paris, said, noting that France Had Yet to solve either problem. “It’s 
sad that it should fall on Bastille Day”.
Mr. Florczak explained that he had first looked for a site away from a wooded area to organize a 
firework display while avoiding drought-related fire hazards. 

Cadre verdoyant

Q
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Chères Jocassiennes, chers Jocassiens, 

La rentrée 2023 est particulièrement riche en événements à Jouy-le-Moutier. 
Voici, d’abord, l’aboutissement d’un projet de plus d’un an, suivi et soutenu 
par la Municipalité, dont nous pouvons être très fiers : La Mêlée des Chœurs. 

Vous le savez déjà, 210 jeunes jocassiens vont chanter les hymnes nationaux 
lors du match d’ouverture de la Coupe du monde de rugby au stade de France 
mais également à l’occasion du quart de finale qui aura lieu dans ce même 
prestigieux stade. 

Pour soutenir nos jeunes chanteurs, ainsi que l’équipe de France de rugby, la 
ville organise la retransmission des matchs de nos Bleus. Je vous donne donc 
rendez-vous le 8 septembre prochain, à 21h, au gymnase des Bruzacques 
pour vivre tous ensemble ce moment d’émotion unique. 

Dès le lendemain, nous nous retrouverons au Forum des associations. Vous 
pourrez assister à plus de 20 démonstrations concoctées par les associations 
toujours très investies. Je les en remercie vivement. 

Le 15 septembre prochain, lors d’une réunion publique, nous pourrons faire le 
point et vous informer sur les travaux en cours de l’ex ‘’Rd55’’ et échanger sur 
le chantier qui débutera en octobre, rue de Maurecourt. 

Le mois de septembre est le mois des journées du patrimoine et du lancement 
de la programmation culturelle. Un patrimoine et une offre riches dans notre 
ville. Nous vous proposons cette année des programmes novateurs que je 
vous laisse découvrir dans les pages de ce journal.

La solidarité est une politique volontariste dans notre ville avec des services 
très investis dans leurs missions. Le 27 septembre en partenariat avec La 
Sauvegarde du Val d’Oise, nous accueillons un marché solidaire dans le 
quartier des Merisiers. 

En outre, dans le cadre de la semaine bleue, se tiendra le forum des aidants 
organisé sur le thème ‘’Après nous’’ par Hévéa et la caisse de retraite AGIRC-
ARRCO.

Cet été a été, une fois encore, l’occasion de réaliser des travaux 
d’investissement dans les écoles pour que l’accueil de nos enfants se fasse 
toujours dans les meilleures conditions. 

Je leur souhaite ainsi qu’à vous toutes et tous une excellente rentrée en vous 
assurant de notre disponibilité et de notre volonté de faire toujours mieux.

VIVRE À JOUY PAR E-MAIL ?
La garantie de recevoir l’information 
municipale dès sa parution. 

Inscrivez-vous sur www.jouylemoutier.fr  
pour recevoir votre journal en version  
numérique.

Édito
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1.  ROLLERS EN VILLE
Comme c’est la tradition 
à Jouy-le-Moutier, la 
Municipalité a organisé 
« Rollers en ville » avec 
le concours précieux de 
l’association « Roller Eagles ». 
Cet événement a rassemblé les 
amoureux de la glisse pour une 
balade en toute sécurité dans 
les rues de la ville. 

2.   ÉTÉ EN FÊTE
La Ville de Jouy-le-Moutier a 
proposé une programmation 
estivale riche et variée 
pour offrir aux Jocassiens 
des moments précieux 
de découverte et de 
divertissement. Vous avez 
été nombreux, aux Rougeux 
comme à la Côte des Carrières, 
à profiter des animations 
pendant cette période estivale.

3. DÉSHERBAGE 
MÉDIATHÈQUE
Samedi 8 juillet, la 
Médiathèque a procédé à un 
désherbage, c’est-à-dire qu’elle 
a vendu certains ouvrages 
retirés des collections. Un vrai 
succès !

4.  ROLLERS DISCO
Le 8 juillet, les fans de patins 
ont pu également s’offrir un 
moment plein de grâce, place 
du Bien-Être, en participant 
à la soirée « Rollers Disco », 
organisée dans le cadre de l’Été 
en Fête.

4

1

3
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5. CINÉ PLEIN AIR
Billy Elliot sur grand écran, 
c’était le 11 juillet dernier pour 
une séance gratuite de cinéma 
en plein air au parc Raclet.

6. PARTIR EN LIVRE
La médiathèque a également 
participé à la 9e édition de 
l’événement national « Partir 
en livre ». Un moment joyeux 
de rêverie et de poésie partagé 
en famille.

7. SPECTACLE 
FÉERIQUE
Le samedi 29 juillet, 300 
spectateurs ont assisté au 
spectacle tout en lumière « les 
Animaux Fantastiques » de la 
Compagnie Elixir.

8.  YOGA D’ÉTÉ 
Dimanche 30 juillet et 27 
août, l’Office de Tourisme de 
Cergy-Pontoise a fait voyager 
ses séances de yoga dans le 
parc Raclet. L’occasion de 
profiter autrement de ce lieu 
remarquable fraîchement 
labellisé Patrimoine d’Intérêt 
Régional (PIR).

9. TRAVAUX GRANDE 
RUE
La 3e phase des travaux de 
rénovation de la Grande rue 
est achevée. Outre l’opération 
classique d’enrobé, les trottoirs, 
les candélabres de l’éclairage 
urbain, l’évacuation des eaux 
pluviales, l’assainissement, 
l’enfouissement des réseaux 
ont été refaits. Les riverains 
et usagers peuvent désormais 
profiter d’un cadre de vie 
conforme aux exigences de 
sécurité et d’embellissement.

98

7

9



À LA UNE

6 • VIVRE À JOUY • Septembre-Octobre 2023

OCTOBRE ROSE : 
TOUS SENSIBILISÉS AU CANCER DU SEIN
Pour la 3e année consécutive, la ville de 
Jouy-le-Moutier participe à l’opération 
« Octobre Rose » afin de sensibiliser 
largement la population au dépistage du 
cancer du sein. 

Plusieurs manifestations sont organisées 
tout au long du mois, en partenariat avec 
le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS), des associations, commerçants, 
particuliers et bénévoles.

Des animations qui permettront 
également de récolter des fonds pour la 
recherche et l’aide aux malades : tous les 
dons seront reversés à la Ligue contre le 
cancer.

Temps forts de ce mois de 
sensibilisation : 

• La marche rose solidaire qui partira 
de la place du Bien-Être, le samedi 21 
octobre de 10h à 12h. Un pot convivial 

en fin de marche permettra également 
aux participants d’échanger avec des 
professionnels autour du cancer.

• Un atelier de type « Café santé » lors 
duquel un échange sera proposé sur 
la prévention du cancer du sein ; son 
dépistage organisé et l’autosurveillance 
mammaire. (15 à 20 participants 
maximum). 

Mercredi 25 octobre 2023 de 14h à 16h 
au Beffroi.

  À NE PAS MANQUER  
Pour encourager toute l’équipe 
de France et assister aux hymnes 
chantés par la Mêlée des Chœurs, 
rendez-vous au gymnase des 
Bruzacques. Coup d’envoi
à 21h15 !

C’est l’évènement sportif de l’année. La 
Coupe du monde de rugby se déroulera 
en France en septembre et octobre 
prochain. 

Pour l’occasion, la Ville organise une 
diffusion sur écran géant de l’ensemble 
des matchs des Bleus. Cela démarrera 
avec le match d’ouverture entre le XV de 
France et les légendaires All Blacks, le 8 
septembre prochain.

LA MÊLÉE DES CHŒURS
Ce match verra la Mêlée des Chœurs 
interpréter les hymnes de la France et de 
la Nouvelle-Zélande. 

Toutefois, ils ne seront que la moitié de 
la Mêlée à chanter pour cette première 
rencontre de la compétition. Le comité 
d’organisation de la Coupe du monde 
de rugby justifiait cette décision par les 
risques liés à l’endommagement de la 
pelouse du fait d’un trop grand nombre 
de personnes. 

La Chorale a par conséquent été divisée 

en deux : une moitié chantera ce vendredi 
8 septembre quand l’autre donnera de la 
voix pour un quart de finale, toujours au 
Stade de France.

210 élèves jocassiens des écoles des 
Tremblays, du Noyer, des Éguerêts ainsi 
que de la Classe à Horaires Aménagés 
Musique (CHAM vocale) du collège des 
Merisiers ont préparé cet événement 
avec leurs professeurs à coups de 
séances de chants spécifiques et de 
répétition générale.

Ce sera l’aboutissement d’un travail qui 
aura duré presque deux ans. Bravo à eux !

COUPE DU MONDE DE RUGBY :
LA MÊLÉE DES CHŒURS SUR 
ÉCRAN GÉANT 

C’est le rendez-vous incontournable 
de ce début d’automne. La ferme 
d’Écancourt vous propose deux 
journées d’animations bucoliques : 
le samedi 30 septembre et le 
dimanche 1er octobre !

De nombreuses animations pour 
les enfants seront proposées sans 
oublier les traditionnels ateliers 
touchant le développement 
durable, l’écologie ou le monde 
agricole.

Ne manquez pas aussi le marché 
de producteurs locaux et les 
animations musicales !

 JOURNÉES D’AUTOMNE 
 À LA FERME 

 D’ÉCANCOURT 
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SEMAINE BLEUE : 
UNE SEMAINE D’ANIMATIONS 
POUR LES SENIORS
Du 2 au 6 octobre, les seniors de la ville 
seront mis à l’honneur dans le cadre de la 
semaine bleue. 

Pour ce faire, de nombreux partenaires 
professionnels, associatifs ou encore 
institutionnels ont décidé de participer à 
cette nouvelle édition. 

Tout au long de la semaine, les aînés 
pourront donc venir participer à des 
activités diverses et variées comme 
une marche bleue, un atelier de cuisine 
intergénérationnel ou une séance de 
self-défense. Bien sûr, le traditionnel bal 
d’automne viendra ponctuer la semaine.

Cette semaine constitue un moment 
privilégié au service du bien vieillir, 

pour informer et sensibiliser sur des 
problématiques rencontrées par les 
personnes âgées, en situation de 
handicap, de perte d’autonomie, de 
vulnérabilité ainsi que leurs aidants. 

Ainsi, le Comité Action Sociale Agirc-
Arrco Ile-de-France, en partenariat avec 
l’Association HEVEA (Habiter Et Vivre 
Ensemble Autrement) et la Municipalité 
organise, le vendredi 6 octobre, une 
grande journée d’informations, de 
sensibilisation et d’échanges sur le 
thème : « Après nous : construire un avenir 
pour nos proches en situation de handicap, 
de perte d’autonomie, de vulnérabilité. ».
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 Programme Forum du 
 vendredi 6 octobre 2023 

(Sur inscription)
De 10h à 18h au Centre Culturel

96, avenue des Bruzacques - 
95280 Jouy-le-Moutier

• À partir de 10h, débat théâtral 
« À bout de bras » par la compagnie 
Entrées de jeu (sur inscription)

• À partir de 12h, forum 
(entrée libre) 

• À partir de 14h, échanges et 
ateliers interactifs en présence de 
professionnels (sur inscription)

- Atelier 1 « L’Après nous, 
comment en parler à nos 
proches » animé par deux 
psychologues HEVEA.
- Atelier 2 « Comment assurer 
l’avenir de nos proches » 
animé par un Conseiller en 
gestion de patrimoine.
- Atelier 3 « Comment 
protéger nos proches » animé 
par des tuteurs.

• À partir de 17h, Le café des 
aidants, animé par l’Association 
Coordinov.

COLIS DE FIN D’ANNÉE 2023 : LES 
INSCRIPTIONS SONT OUVERTES
Pour les fêtes de fin d’année, la Ville de 
Jouy-le-Moutier apporte une attention 
particulière aux personnes les plus âgées 
en proposant aux seniors de célébrer les 
fêtes grâce à deux dispositifs : les colis ou 
le banquet aux Vœux.

En janvier, les seniors seront conviés à un 
banquet aux Vœux pour fêter la nouvelle 
année suivie d’un après-midi dansant.

Pour celles et ceux qui ne pourront s’y 
rendre ou ne souhaiterons pas s’y rendre, 

les Jocassiens de 75 ans et plus, domiciliés 
sur la commune, se verront offrir un panier 
gourmand de fin d’année. Ceux-là seront 
à retirer le jeudi 7 décembre prochain en 
après-midi.

Date d’inscription pour les colis : avant 
le mercredi 25 octobre 2023 (dernier 
délai) uniquement via le coupon réponse 
à transmettre au Centre Social.

Inscription

Colis  
de fin d’année 
Vous avez plus de 75 ans et vous ne 
participez pas au banquet de fin d’an-
née ? Réservez vite votre colis Terre 
ou Mer avant le 25 octobre et remet-
tez ce coupon au Centre social (Après 
cette date, aucune commande ne sera 
prise en compte).

 COLIS TERRE   COLIS MER

Nom : ..........................................................

Prénom : ....................................................

Date de naissance :.................................

Tel. : ............................................................

 �J’ai + de 75 ans  
et je ne participe pas au banquet.

 Pour un couple (+75 ans chacun)

 Pour une personne (+75 ans)



PROGRAMME
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Plus d’infos sur  
www.jouylemoutier.frÀ LA UNE

LE CONSEIL DES SENIORS SE RENOUVELLE...
Issu d’une volonté politique forte 
d’impliquer les aînés dans la vie citoyenne, 
le Conseil des seniors est une instance, 
formée de bénévoles, consultative et 
force de propositions. Elle est réélue tous 
les deux ans.

Après un appel à candidatures dont les 
dossiers seront à retirer au Centre Social, 

un tirage au sort public permettra de 
départager les 20 candidats en lice, tous 
habitants de la ville. 

Le tirage au sort qui élira le renouvellement 
du Conseil des seniors sera organisé au 
mois de novembre prochain. 

Depuis sa mise en place, le Conseil des 
seniors a mené de nombreux projets 
et a pris part à la vie locale. Répartis 
en commissions, ses membres ont 
notamment été à l’initiative d’un café 

intergénérationnel baptisé « Blabla 
Time », d’une expo-photo sur la place 
des femmes dans le sport et de rallyes 
pédestres autour du patrimoine 
communal (à découvrir lors des 
prochaines Journées Européennes du 
Patrimoine) !

Et, tout comme les membres du 
Conseil municipal des jeunes (CMJ), les 
représentants du Conseil des seniors sont 
amenés à participer aux événements et 
commémorations organisés par la Ville.

... AINSI QUE LE CONSEIL MUNICIPAL 
DES JEUNES 
Le renouvellement du Conseil municipal 
des jeunes (CMJ) de la ville de Jouy-le-
Moutier approche. Le mandat des 30 
jeunes élus actuels arrivant à échéance, ils 
laisseront la place à une nouvelle équipe 
et à de nouvelles idées, pour une durée de 
2 ans.

Ouvert à tous les enfants et adolescents 
scolarisés en 6ème, en 5ème et en 4ème 

et domiciliés à Jouy-le-Moutier, cette 
instance a été créée en 2021 afin de 
favoriser « la citoyenneté et l’engagement 
des jeunes ». 

Elle permettra aux jeunes qui le souhaitent 
de faire entendre leur voix en proposant 
leurs idées pour la ville et en réalisant les 
projets qui leur tiennent à cœur. 

Afin de « motiver les troupes » et 
d’informer au mieux les futurs candidats, 
le service jeunesse se déplacera au sein 
des collèges de la ville en septembre 
pour les renseigner, leur détailler le 
fonctionnement du CMJ et ses missions 
(en lien avec la solidarité, la jeunesse, 
l’intergénération, le devoir de mémoire 
et l’environnement) et leur expliquer le 
processus de candidature. 

Le CMJ se réunit régulièrement sous la 
forme de commissions thématiques ou 
de groupes de travail et annuellement en 
session plénière. 

Envie de vous engager dans la vie 
politique et citoyenne locale ? 

Les élections se dérouleront, 
courant octobre, au sein de 
chaque établissement. 
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LA RÉPARTITION DES BUREAUX DE VOTE 
VA CHANGER PROCHAINEMENT 
Afin d’accompagner l’augmentation de la population et d’assurer les meilleures conditions d’organisation 
des opérations électorales, la Ville de Jouy-le-Moutier opère une refonte des bureaux de vote de la 
commune. 
Cette mesure, qui va se traduire par la 
création de trois nouveaux bureaux a pour 
objectif principal d’anticiper la croissance 
démographique et, ainsi, celle du nombre 
d’électeurs dans les années à venir.

Il s’agit aussi pour la Ville de mettre 
en place une organisation électorale 
conforme aux directives nationales qui 
stipulent que « le bon déroulement des 
opérations électorales impose d’être 
compris, autant que possible, entre 800 
à 1 000 électeurs inscrits par bureau de 
vote. » 

À l’heure actuelle, Jouy-le-Moutier est 
au-dessus de ce seuil : les 8 bureaux 
dépassent les 1 000 électeurs inscrits, 
certains dépassant même les 1 600.

La refonte de cette organisation sera 
pleinement opérationnelle lors des 
élections européennes le 9 juin 2024. 

Pour cela, une nouvelle carte sera 
adressée à chaque électeur avant le mois 
de mai.

Les trois nouveaux bureaux seront situés 
aux groupes scolaires des Vaux-Labours 
et du Noyer (double bureau) ainsi qu’au 
centre culturel.

ACTUALISATION DES LISTES 
ÉLECTORALES 
Le service élections de la Ville réalise 
également les opérations réglementaires 
de mise à jour des listes électorales.

Si vous avez déménagé, pensez à vous 
inscrire ou actualiser votre situation.

Attention, les Jocassiens ayant 
déménagé au sein même de la ville, 
sont tenus également de signaler leur 
changement d’adresse au risque d’être 
radiés.

LA VILLE ADOPTE UNE 
CHARTE POUR DES ACHATS 
RESPONSABLES
La Ville de Jouy-le-Moutier et la Communauté d’Agglomération de Cergy-Pontoise, 
conscientes de leur responsabilité d’acheteurs publics, ont souhaité instaurer un cadre 
de référence commun en intégrant les engagements pris en faveur du développement 
durable.

Ainsi, lors du conseil municipal du 29 juin dernier, la Ville a adopté une « Charte des 
achats durables ». Celle-ci s’articule autour des objectifs suivants :
• impulser l’achat écologique et développer l’économie circulaire, 
• favoriser le progrès social, 
• optimiser les dépenses, 
• développer la performance achat et optimiser les pratiques.

SOLUTIONS POUR 
UNE INSCRIPTION 
OU ACTUALISATION : 

• se rendre à l’accueil du Beffroi, 
17 allée des Éguerêts, avec le 
formulaire complété, la copie de 
votre carte d’identité recto verso et 
un justificatif de domicile valable.

• via la démarche en ligne : https://
www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/F1372.

L’information de votre nouvelle 
adresse ne peut être prise en 
compte sans justificatif de domicile 
conforme. Attention, les factures 
de téléphone portable ne sont pas 
admises.

22

Renseignements : 
k elections@jouylemoutier.fr 
m 01.34.41.65.00, touche 5
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LA MÉMOIRE JOCASSIENNE 
EN UN SEUL LIEU 
Réparties jusqu’alors sur plusieurs sites, 
les Archives jocassiennes disposent 
désormais d’un unique siège moderne, 
flambant neuf. Celui-ci jouxte le centre 
technique municipal situé au 22 rue 
Denis Papin.

De quoi conserver au mieux, grâce à une 
régulation thermique et hygrométrique, 
les quelques 900 mètres linéaire de 
documents qui composent la mémoire de 
la ville, dont le plus ancien remonte tout 
de même à l’époque d’Henri II !

Engagée dans la transition énergétique et 
écologique, la Municipalité a équipé le toit 
du nouvel ouvrage de 150m² de panneaux 
photovoltaïques. Ceux-là produiront 
l’électricité pour alimenter le bâtiment. Le 
surplus d’électricité sera revendu. 

La Municipalité a souhaité également 
ouvrir le bâtiment des archives aux 
habitants, sur rendez-vous. 

CHANGEMENT DE LIEU POUR 
LES DÉMARCHES LIÉES À 
L’URBANISME 
Depuis la mi-août, vos démarches en 
matière d’urbanisme ne s’effectuent plus 
en mairie principale. 

En effet, le service dédié a emménagé 
dans ce tout nouveau bâtiment.

Le service urbanisme accueille du public 
sur rendez-vous. Ils peuvent être pris par 
mail à urbanisme@jouylemoutier.fr.

Au rez-de-chaussée :
• 1 500 mètres linéaires de 
rayonnages mobiles ; 
• 1 espace pour les documents de 
grand format ;
• 1 espace pour les 
conditionnements neufs ;
• 1 espace de travail pour le tri et 
classement des documents ;
• 1 espace pour les documents en 
attente d’élimination ;
• 1 bureau d’accueil et de 
consultation pour le public.

Au premier étage :
• 1 espace pour le serveur 
d’archivage électronique ;
• 8 bureaux dédiés au 
regroupement des services de la 
direction des services techniques 
et de l’aménagement ;
• 1 salle de réunion ;
• 1 réserve.

ARCHITECTURE DU LIEU

RÉNOVATION DE LA RUE DE MAURECOURT : 
une réunion publique sur l’aménagement de voirie

Après quatre mois de travaux, la phase 
3 des travaux de rénovation engagés 
par la Municipalité des rues principales 
au Village (ex-RD55) est achevée. Le 
chantier concernait la Grande rue : de son 
carrefour avec la rue de la Vallée jusqu’à 
l’église.

L’ultime phase de travaux concerne la rue 
de Maurecourt. À ce titre, les habitants 
et riverains sont invités à participer en 
présence des élus et du maître d’œuvre 

à une réunion publique : vendredi 15 
septembre à 19h en mairie principale.

Le démarrage des travaux est annoncé 
pour la fin du mois d’octobre. Ils dureront 
jusqu’à mai 2024.

CADRE DE VIE AMÉLIORÉ
L’aménagement et la réfection des rues de 
Maurecourt, Grande Rue et de Vauréal ont 
vocation à favoriser un meilleur partage 
de l’espace public en faveur notamment 
des mobilités douces. 

Grâce à cette opération d’aménagement 
d’envergure, les habitants et les usagers 
profiteront pleinement d’un cadre de vie 
amélioré.

 Bon à savoir !  
Afin de pouvoir répondre aux questions 
des habitants, des cafés-chantier  
sont prévus. Il s’agit de moments 
d’échanges, in situ, auxquels seront 
présents élus et entreprises en charge 
de la rénovation.
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LES ÉCOLES DE 
JOUY-LE-MOUTIER 
FONT PEAU NEUVE
Les vacances d’été sont propices à l’entretien des différents 
établissements scolaires vides de leurs élèves. Aussi, la Ville de 
Jouy-le-Moutier en profite pour conduire des chantiers de nature 
et d’importance diverses. Au fil des années, la Ville rénove ainsi 
ses bâtiments afin de les rendre lumineux et tempérés, dotés d’une 
bonne isolation thermique comme phonique et sobres sur le plan 
énergétique.



12 • VIVRE À JOUY • Septembre-Octobre 2023 

GRAND ANGLE

Construits pour la plupart tout début 
des années 80, les groupes scolaires 
de la Ville de Jouy-le-Moutier sont des 
équipements vieillissants. Mettre en 
œuvre des actions fortes pour moins 
consommer d’énergie est une priorité 
pour les élus de la majorité municipale.

À l’heure de la transition écologique et 
de la flambée des prix de l’énergie, cette 
politique de rénovation énergétique 
se traduit par des investissements 
conséquents pour rénover ces bâtiments 
publics énergivores et garantir ainsi le 
meilleur accueil aux enfants scolarisés 
dans les groupes scolaires dont la mairie 
est propriétaire.

Ces travaux d’été ont notamment pour 
vocation de renforcer l’adaptation 
thermique, l’optimisation des 
consommations énergétiques, en plus 
de l’entretien courant comme nous 
le précise Éric Lobry, adjoint au maire 
délégué à la qualité du cadre de vie :

« Inscrits dans le Plan pluriannuel 
d’investissement, ces opérations majeures 
du mandat visent à moderniser des 
bâtiments vieillissants en offrant une 
meilleure isolation thermique, un confort 
d’usage amélioré et un embellissement. 
Ces travaux concerneront l’ensemble des 
groupes scolaires de la ville. ».

Après l’école des Jouannes, des 
Tremblays et des Vaux Labours, l’année 
dernière, la ville poursuit donc son « plan 
école ». 

Changement de menuiseries extérieures, 
couverture, bardage, isolation des 
combles, ventilation, remplacement 
d’équipements, tout y passe ! Sans 
oublier le remplacement de l’ensemble 
de l’éclairage.

Par ailleurs, toutes les écoles font l’objet 
d’un entretien et d’un rafraîchissement 
réguliers. Les services techniques de 
Jouy-le-Moutier programment à chaque 

période de vacances scolaires des 
travaux de peinture qui contribuent à la 
luminosité des classes, rénovent les faux-
plafonds et remplacent progressivement 
les éclairages énergivores par des leds.

Le montant total de ces travaux 
d’investissement approche, cette année, 
les 852 000 euros. Fidèle à sa stratégie 
de recherche de financements extérieurs, 
des demandes de subventions ont été 
sollicitées notamment auprès de la 
Région Île-de-France dans le cadre de 
son budget participatif. 

La Ville de Jouy-le-Moutier espère ainsi 
une participation des partenaires publics 
à hauteur de 40%.

852 000€
D’INVESTISSEMENT

Éric Lobry
Adjoint au maire

délégué à la qualité du cadre de vie 
et à la tranquillité publique

 La Municipalité a engagé depuis deux 
ans un plan de rénovation énergétique de 
ses biens immobiliers augmentant leurs 
valeurs patrimoniales. 

Priorité du mandat, l’éducation se traduit 
par un volume d’investissement jamais 
réalisé au sein de nos groupes scolaires.

C’est quasiment un million d’euros qui est 
consacré, cet été, pour rénover les écoles. 
Les services ont travaillé avec divers 
partenaires permettant le financement en 
partie de ces travaux.

Cette démarche présente les avantages 
de réduire les consommations d’énergie, 

réduire les gaz à effet de serre, prendre 
en compte les enjeux environnementaux, 
assurer un meilleur confort des usagers et 
valoriser notre patrimoine.

La Municipalité doit montrer l’exemple 
dans ce domaine en maitrisant ses 
dépenses de fonctionnement et souhaite 
qu’un maximum de Jocassiens soit inspiré 
de cette démarche compte tenu de 
l’explosion du coût des fluides.

Cela contribue aussi à améliorer notre 
cadre de vie. 
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1 • LE VILLAGE
• Amélioration de l’isolation thermique 
extérieure du bâtiment.
• Rénovation des façades
• Remplacement des éclairages par 
des LED
• Rénovation des sanitaires 
• Rénovation de la rampe PMR
• Remise en conformité de l’office 
concernant la notion de « marche en 
avant » 
• Création d’une porte coulissante 
entrée et sortie avec ouverture par 
impulsion 
• Remplacement d’éléments de travail 
dans le nouvel office

2 • LES VAUX LABOURS
• Changement des menuiseries 
extérieures
• Remplacement des éclairages par 
des LED

3 • LES ÉGUERÊTS
• Rénovation dans l’espace périscolaire 
pour optimiser la fonctionnalité du 
site
• Rénovation totale des sanitaires
• Création d’un bureau animateur
• Sécurisation de l’accueil des familles
• Travaux de peinture et de ravalement 
de la façade principale et des 
logements

4 • LES JOUANNES
• Rénovation du réseau général 
d’adduction d’eau
• Remplacement des éclairages par 
des LED 

5 • LE NOYER
• Ravalement de la façade élémentaire
• Pose de voiles additionnelles sur les 
auvents
• Remplacement des éclairages par 
des LED

6 • LES TREMBLAYS
• Reprises des évacuations d’eaux 
pluviales
• Remise en conformité électrique

7 • LA CÔTE DES CARRIÈRES
• Ravalement – Isolation thermique et 
menuiseries
• Rénovation des sanitaires 
élémentaires
• Reprise des évacuations d’eaux 
pluviales

8 • LE VAST
• Achat d’un nouveau four

• Changement du digicode

 PLAN 
TRAVAUX DES 
ÉCOLES 2023

8
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 DATE 
CONSTRUCTION 
DES ÉCOLES

Fenêtres brisées, portes fracturées, 
murs creusés…, les dégradations 
ne s’arrêtent jamais au sein des 
établissements scolaires et les services 
de la Ville savent que chaque année, 
une part non négligeable du budget de 
fonctionnement doit être allouée à ce 
genre de réparations en tous genres et 
somme toute évitables. 

Pour minimiser ces actes de dégradation 
volontaire, la Ville fait le pari de la 
sensibilisation. Pour y parvenir, elle 
s’est appuyée à la fois sur les services 

techniques, de l’enfance ainsi que sur le 
service de médiation. 

Cette stratégie semble porter ses fruits 
puisque le coût des dégradations a été 
nettement moindre que les années 
précédentes. Il faut préciser également 
que lorsque la Municipalité remplace un 
équipement dégradé, elle fait en sorte 
de le remplacer par un matériau ou un 
matériel à l’abri de futures dégradations 
de même type.

Les écoles sont l’avenir de nos enfants. 
Prenons-en soin.

LES  DÉGRADATIONS 
VOLONTAIRES EN BAISSE

LE VILLAGE

1958

LES ÉGUERÊTS

1978

LES JOUANNES

1978

LES VAUX-LABOURS

1981/82

LE VAST

1983

LE NOYER

1983

LA CÔTE DES CARRIÈRES

1984

LES TREMBLAYS

1985
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LA RÉVISION DU PLU 
CONTINUE !
Le 16 février 2023, le Conseil municipal 
de Jouy-le-Moutier a prescrit la révision 
de son Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
Depuis, la commune, accompagnée 
de la Communauté d’agglomération 
Cergy-Pontoise, a mandaté un bureau 
d’études spécialisé pour la guider dans 
cette procédure.

La révision lancée entend affirmer 
clairement le principe de « ville à 
la campagne » de Jouy-le-Moutier 
notamment en adaptant le PLU aux 
enjeux de la transition écologique et aux 
objectifs de la municipalité en matière 
d’urbanisme et d’aménagement.

La première étape de construction du 
PLU est la réalisation du diagnostic 
communal et la détermination d’enjeux 
thématiques issus des conclusions du 
diagnostic à la fois sur le profil socio-
économique de la commune, mais 
aussi sur son profil urbain, paysager, 
patrimonial et environnemental. Ce 
travail est actuellement en cours et 
devrait s’achever fin 2023 pour laisser 
place à la construction du Projet 
d’Aménagement et de Développement 
Durables, le PADD, pièce fondamentale 
du PLU qui exposera les objectifs 
d’urbanisme et d’aménagement de 
Jouy-le-Moutier pour les 10 prochaines 
années.

Zoom sur la portée du PLU
Le Plan Local d’Urbanisme constitue 
une boîte à outil pour orienter 
l’aménagement du territoire. Il doit 
impérativement respecter les principes 
généraux énoncés dans le code de 
l’urbanisme et doit intégrer les règles 
et les dispositions de l’État.

Le PLU fixe les règles d’occupation du 
sol par des zones à vocation urbaines 
(U), à urbaniser (AU), agricoles (A), 
naturelles et forestières (N).

Il doit également prendre en 
compte d’autres documents de 
portée supra-communale comme le 
Schéma Directeur de la Région Île de 
France (SDRIF) ou encore le Schéma 
de Cohérence Territoriale (SCoT), 
notamment.

In fine, c’est un document réglementaire 
qui s’impose à tous : particuliers, 
entreprises, administrations et 
sert de référence à l’instruction des 
autorisations d’urbanisme (permis 
de construire, permis d’aménager, 
déclaration de travaux, ...).

Pendant toute la durée des études de 
révision du Plan Local d’Urbanisme, 
la ville mettra à disposition des 
Jocassiens et des Jocassienne 
plusieurs supports de concertation 
pour entendre votre voix.

Des réunions publiques, une 
exposition évolutive accompagnée 
d’un registre vous permettant 
d’apposer vos remarques et 
contributions viendront alimenter 
ce temps de concertation. 

Nous comptons sur votre 
participation pour dessiner, 
ensemble, notre projet communal 
et définir ce que l’on souhaite pour 
notre ville de demain.

À cette fin, une adresse e-mail est 
ouverte pour vos contributions : 
k urbanisme@jouylemoutier.fr 

 JE PARTICIPE ! 

Emprise au sol des 
constructions

Hauteur maximale des 
constructions

Implantation des 
constructions par 

rapport aux voies et 
emprises publiques

Implantation des 
constuctions par 

rapport aux limites 
séparatives

Implantation des 
constructions les unes 
par rapport aux autres 

au sein d’une même 
propriété

Espaces libres et 
plantations

En fonction des zones, le PLU 
règlemente notamment les 

paramètres suivants : 



JOUY-LE-MOUTIER FAIT 
LA CHASSE AUX MÉGOTS
Pour limiter le nombre de mégots de cigarettes jetés au sol dans la rue, la Ville s’associe à l’éco-organisme 
Alcome, afin notamment d’installer de nouveaux cendriers de rue et distribuer des cendriers de poche.

Chaque année en France, 64 milliards 
de cigarettes sont consommées. Or 
12% d’entre-elles - soit 7,7 milliards de 
mégots - ne finissent pas écrasées dans 
un cendrier mais sont tout bonnement 
jetées au sol dans l’espace public ou dans 
le réseau d’eaux pluviales via les bouches 
se situant sur les routes. 

OBJECTIF : MOINS 40% D’ICI 
2027
Pour lutter contre ce phénomène, la 
ville de Jouy-le-Moutier a passé un 
contrat avec l’éco-organisme Alcome - 
organe de représentation des principaux 

cigarettiers - afin de participer au 
financement du nettoyage des rues selon 
le principe du « pollueur – payeur ». 

Aux termes de ce contrat, l’éco-
organisme versera donc une contribution 
financière à la Ville compétente pour 
l’entretien et le nettoyage de la voirie de 
son territoire. 

Le contrat prévoit également la mise à 
disposition par Alcome de cendriers de 
rue, l’enlèvement et le traitement des 
mégots collectés dans ces cendriers, 
ainsi que la distribution gratuite de 
cendriers de poche réutilisables. 

Les services de la Ville travaillent 
actuellement en collaboration avec 
l’éco-organisme pour définir les futures 
implantations des cendriers en synergie 
avec les actions déjà menées par le 
service de voirie et de propreté.
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LES ASSOCIATIONS FONT 
LEUR RENTRÉE !
Ce samedi 9 septembre, vous avez rendez-vous avec les acteurs du tissu associatif jocassien à l’occasion 
de la nouvelle édition du « Forum des Associations ». Un lieu d’expression de la vie associative locale qui 
présentera la richesse de ses activités à travers des initiations, animations et démonstrations.

Porté par la Ville de Jouy-le-Moutier, 
et coorganisé avec l’ensemble des 
associations participantes, le « Forum 
des Associations » s’inscrit comme un 
incontournable de la rentrée. 

Pour cette édition, une nouvelle 
formule attend le public : 
« En raison du succès de cette 
manifestation, nous avons veillé à offrir 
aux visiteurs plus de fluidité dans la 
circulation tout en améliorant la visibilité 
des associations. » annonce Julie 
Perregaux, adjointe au maire en charge 
de la Vie associative et des Sports.

Plus d’une centaine d’associations 
des champs de la culture, du social ou 
du sport vont prendre le chemin du 
complexe sportif des Merisiers, le samedi 
9 septembre prochain avec pas moins 
de 22 démonstrations proposées. Les 
visiteurs pourront également profiter 
d’un espace restauration.

Pour les Jocassiens, c’est le moment idéal 
pour prendre connaissance des activités 
menées par le tissu associatif local, pour 
prévoir ses inscriptions de la rentrée, 
pour découvrir de nouvelles pratiques ou 
encore pour s’engager dans le bénévolat. 

Pour les associations, c’est le lieu propice 
pour créer du lien avec les publics, pour 
mettre en avant une cause et/ou une 
activité particulière, pour susciter de 
nouvelles inscriptions d’adhérents et de 
bénévoles.

Un stand Ville présentera les différentes 
structures municipales et leurs activités 
pour améliorer l’information des 
habitants sur les services communaux. 

À moins d’un an des Jeux Olympiques, ce 
forum sera, en outre, placé sous le signe 
des J.O, la ville étant labellisée Terre de 
jeux 2024 !

PROGRAMME
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LES CHANTIERS D’INSERTION : 
une clef du retour à l’emploi
Les ateliers et chantiers d’insertion (ACI) restent des dispositifs d’insertion professionnelle encore 
méconnus. Pourtant, chaque année, ils permettent à des centaines de jeunes de se remettre en 
selle. La Ville de Jouy-le-Moutier a noué des partenariats étroits avec La Sauvegarde 95 et mènent 
conjointement des actions favorables à l’insertion durable dans l’emploi.

Parmi les acteurs de l’insertion 
professionnelle dans le département, 
La Sauvegarde du Val d’Oise fait figure 
d’acteur de premier plan. 

Il faut dire que cette association, créée 
fin des années 60 et implantée sur 
la communauté d’Agglomération de 
Cergy-Pontoise depuis 1973, n’en est 
plus à son premier coup d’essai en 
matière de parcours d’insertion sociale 
et professionnelle : « Nos éducateurs 
sont très bien implantés dans les différents 
quartiers de l’Agglomération. Nous 
fonctionnons aussi beaucoup par le bouche-
à-oreille. Les jeunes que nous suivons 
conseillent à d’autres de se rapprocher de 
notre structure. » explique Jean-Charles 
Chibon, directeur adjoint du Service de 
Prévention Spécialisée-insertion à La 
Sauvegarde.

Cette présence au cœur du terrain 
permet aux éducateurs de tisser des liens 
et d’identifier des difficultés personnelles 
ou sociales qui viennent interrompre les 
parcours scolaires ou le retour à l’emploi. 
Plus qu’un manque d’aptitudes au travail, 
ces jeunes ont donc surtout le besoin 
d’être accompagné pour surmonter, 
aussi, des ruptures ou des histoires 
familiales difficiles.

« Après avoir noué une relation de confiance 
avec les jeunes, nous les orientons sur des 
dispositifs spécifiques grâce notamment 
à nos référents de parcours. » continue 
Jean-Charles Chibon.

Les dispositifs sont nombreux et 
concernent plusieurs domaines de 
compétences : espaces verts, réparations 
de vélos, transports… Les collectivités 

territoriales sont parties intégrantes du 
parcours. 

Pour faciliter le retour à l’emploi de ses 
jeunes, la ville de Jouy-le-Moutier fait 
ainsi appel régulièrement aux chantiers 
d’insertion pour mener des actions 
innovantes. 

ROUL’VERS
En plus de posséder une auto-école 
associative qui dispense des cours de 
code et de conduite à tarif réduit dans 
le but de lever les freins de mobilité et 
donc d’accès à l’emploi, La Sauvegarde 
a développé un chantier d’insertion 
autour d’un transport collectif. Il s’agit 
du dispositif « Roul’Vers ».

Celui-ci propose d’organiser et de 
réaliser le transport des personnes âgées 



18 • VIVRE À JOUY • Septembre-Octobre 2023

ILS FONT MA VILLE

jocassiennes pour se rendre à Carrefour 
Market faire leur course, le vendredi 
matin. 

Par le biais du Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS), l’association se 
charge de contacter, chaque semaine, les 
bénéficiaires pour confirmer l’horaire de 
passage. 

DES FRUITS ET LÉGUMES À 
PRIX COÛTANT

Depuis peu, La Sauvegarde a ajouté une 
nouvelle corde à son arc en développant 
un marché solidaire baptisé « La Récolte 
du Val d’Oise ».

« La Récolte du Val d’Oise a été mis en 
place en 2021. L’idée initiale était d’amener 
de l’alimentation de qualité dans les 
quartiers prioritaires de la ville. Le projet, 
aujourd’hui, a pris la forme d’un marché 
solidaire qui propose des fruits et légumes 
en circuit-court. » raconte le directeur-
adjoint.

Autre particularité de ce marché, 
l’ensemble des produits est vendu à prix 
coûtant c’est-à-dire que l’association ne 
s’octroie aucune marge.  

Après avoir posé ses étals à Pontoise 
ou encore Vauréal, la Municipalité a 
souhaité accueillir la Récolte du Val 
d’Oise.

« Fruits, légumes, miel mais aussi des 
produits cosmétiques, les Jocassiens vont 
pouvoir trouver des produits de qualité 
et locaux. Tous nos fournisseurs sont, 
en effet, situés au maximum à 85km de 
Cergy », précise Jean-Charles Chibon en 
gardant en tête, toujours, la dimension 
professionnelle de cette action : 
« L’ensemble du marché sera tenu par des 
jeunes accompagnés de leur encadrante 
technique. Ils sont à chaque fois très 
contents de promouvoir leurs produits et 
d’expliquer aux gens d’où ils proviennent. 
Sur ce type de manifestation, ils se sont 
occupés de tout : de l’approvisionnement 
à la vente en passant par la logistique. ».

Pour Najad Laïch, adjointe au maire 
déléguée à l’action sociale et au logement, 

cette action revêt, grâce au concours du 
CCAS, une dimension sociale forte : « Le 
CCAS souhaite accompagner les petites 
bourses vers le mieux manger. Pour celles 
et ceux qui n’ont pas nécessairement les 
moyens d’acheter en circuit-court des 
produits de qualité, ce type de marché 
prend tout son sens car il permet aux 
personnes éloignées des magasins bio 
d’accéder à une alimentation plus saine. ».

Pour profiter de ce marché solidaire et 
partager aussi un moment convivial, 
rendez-vous le 27 septembre prochain 
de 16h à 19h, rue Charles Gounod aux 
Merisiers. 
L’occasion également d’encourager ces 
jeunes pour qui le marché... rime aussi 
avec celui du travail.

Najad Laïch
Adjointe au maire

déléguée de l’action sociale
et du logement

  La Municipalité a à cœur 
d’accompagner l’ensemble de ses publics 
vers le mieux manger. Cela engendre 
toutefois un coût supplémentaire. 

Accompagner les familles avec de faibles 
revenus vers une alimentation de qualité 
fait partie intégrante des missions du 
Centre Communal d’Action Sociale. Ce 
marché solidaire, financé par le CCAS, 
traduit cette volonté de soutenir les plus 
fragiles et limiter l’impact du coût de la 
vie.

Dans cette période d’inflation que nous 
connaissons tous, ce marché solidaire 

prend également toute sa pertinence car 
chacun pourra trouver des aliments de 
qualité à prix coûtant.

Cette action profite à toutes et tous et 
particulièrement aux jeunes engagés dans 
ce dispositif d’insertion qui voient là un 
formidable moyen de se confronter à la 
réalité des métiers. 

Les dispositifs d’insertion, conçus et 
pilotés par l’association La Sauvegarde 
du Val d’Oise, s’inscrivent parfaitement 
dans les missions d’action sociale de notre 
ville. 

Renseignements et inscription pour le 
dispositif Roul’Vers au CCAS, situé au 

Beffroi : 01.34.41.65.00
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RENDEZ-VOUS CULTURELS : 
le calendrier de septembre à décembre 2023
La Municipalité porte un projet fort pour faire vivre la culture dans et hors les murs, avec une offre accessible 
à tous les Jocassiens.  Pour cette programmation de septembre à décembre, ce ne sont pas moins de 28 
rendez-vous culturels qui attendent les publics, à travers les propositions artistiques, les animations de la 
médiathèque municipale et les actions de médiation culturelle. 

Désireuse de faire évoluer ses pratiques, 
la Ville a pris le parti, cette année, de 
décliner sa programmation en trois 
propositions culturelles. Celles-ci 
jalonneront le calendrier de septembre 
2023 à juin 2024 pour le plus grand 
plaisir des amateurs de toutes disciplines 
artistiques confondues.

SOIRÉE DE LANCEMENT
Le programme culturel débutera avec 
une soirée inaugurale, le vendredi 
22 septembre à partir de 19h au 
centre culturel, lors de laquelle 
l’occasion sera donnée aux publics, 
curieux et partenaires de découvrir la 
programmation, d’échanger avec des 

artistes et de visionner des extraits des 
spectacles. 

Parmi ceux-là, la sélection est éclectique : 
du groupe que l’on ne présente plus 
L.E.J au chanteur Vova ou au pianiste 
Guillaume Poncelet, du plateau 
d’humoristes d’un Comedy Club en 
passant par du théâtre classique Quand 
je serai grande, je serai Patrick Swayze ou 
musical des Diva Syndicat, de l’escape 
game, des ateliers, des expositions, du 
cinéma sans oublier les ateliers du studio 
Nautilus...

Cette soirée de présentation, animée par 
le très burlesque Jérôme Poulain et la 
surprenante Compagnie Frichti Concept, 
se poursuivra par un moment convivial 

et un set musical à l’ambiance très jazzy 
de Gloria Bonheur, à 20h30. Le tout 
gratuit et ouvert à tous. 

« Notre programmation culturelle 
est une programmation ouverte sur 
l’extérieur, favorisant la découverte des 
différents sites de la ville et touchant 
à de nombreuses disciplines : danse, 
musique, théâtre, littérature, cinéma, 
expositions, visites guidées, conférences, 
ateliers… Les Jocassiens pourront se 
divertir et s’émerveiller au travers d’une 
programmation au plus proche de leurs 
attentes. » annonce Muriel Tartarin, 
conseillère municipale déléguée à la 
culture, au patrimoine et au devoir de 
mémoire.

BILLETTERIE
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 CINÉMA 

En parlant de cinéma, si l’envie de se faire une toile vous tente, le cinéma municipal 
ouvre ses portes pour des séances tous publics :

• CINÉ-MARDI : 1 séance à 19h30 tous les mardis (VO ou VF suivant la 
programmation)

• CINÉ-DOUDOU : 1 séance un mercredi par mois à 10h30 (VF)

• CINÉ-MINOT : 1 séance un mercredi par mois à 14h30 (VF)

La programmation complète est 
à découvrir dans la brochure qui 
accompagne ce numéro de « Vivre à 
Jouy ». 

CERGY, SOIT !
De plus, cette programmation fait la part 
belle aux nombreux partenariats tissés 
avec les associations et les festivals du 
territoire comme Cergy, Soit ! 

Pour ses préludes, ce festival d’arts de 
rue atypiques et originaux a programmé 
à Jouy-le-Moutier pas moins de 6 

représentations. Parmi les propositions 
de spectacles, du théâtre déambulatoire 
invitera à la découverte de performances 
visuelles, poétiques et lumineuse.

Les spectacles jeune public et familiaux 
seront également à l’honneur. Ainsi, 
au fil de la saison culturelle, plusieurs 
spectacles aux disciplines artistiques, 
programmés sur des samedis après-midi 
ou durant les vacances seront à partager 
en famille. Ainsi, le festival « Jouer au 
cinéma » est reconduit et animera les 
vacances d’automne des plus jeunes.

• 17h30 - 18h : 
Mr le directeur - Beethoven Metalo 
Vivace (gymnase des Bruzacques)

• 17h45 - 18h30 : 
La Boca Abierta - Mange la Vie avec 
les doigts (Place du Bien-Être)

• 18h10 - 18h40 : 
Little Garden (gymnase des 
Bruzacques)

• 18h45 - 19h45 : 
Adhok - Qui Vive (Départ du 
gymnase des Bruzacques vers la 
Place du Bien-Être)

• 19h - 20h20 : 
Les Fugaces - Vivants 
(déambulation)

• 20H30 - 21h30 : 
Zaman Ludi (Place du Bien-Être)

• 18h30 - 22h30 : 
Espace convivialité - Foodtrucks

 CERGY, SOIT ! 
 LE 14 SEPTEMBRE :

UN NOUVEAU RENDEZ-VOUS POUR LES ADOS 
À LA MÉDIATHÈQUE
Après le succès de son opération de 
désherbage - c’était début juillet - de 
nouveaux ouvrages sont venus enrichir 
les collections de la médiathèque. Les 
lecteurs, toutes générations confondues, 
pourront donc découvrir de nouveaux 
livres en plus du service de prêt de CD, 
DVD et de jeux.

Mais la médiathèque de Jouy-le-Moutier, 
vous le savez, c’est aussi des temps de 
rencontres et d’échanges pour partager 
ses expériences de lectures. 

Et pour cette rentrée, les bibliothécaires 
proposent non plus un mais deux rendez-
vous littéraires. 

En effet, en plus du traditionnel 
bouquin’heure proposé aux adultes, c’est 
désormais un bouquin’heure qui attend 
également les adolescents d’à partir de 
13 ans.

Ces deux ateliers réuniront les personnes 
qui souhaitent partager leurs coups de 
cœur ou leurs coups de griffe littéraires, 

leurs découvertes autour d’un café ou 
d’un thé. 

Pour cela, nul besoin de s’inscrire, il 
suffit de se rendre un samedi par mois en 
médiathèque à 10h30 pour les adultes et 
à 15h30 pour les ados.

Rendez-vous le samedi 7 octobre 
prochain, à l’occasion de la rentrée 
littéraire. À vos livres !
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ZOOM SUR LA MÉDIATION 
CULTURELLE

La Ville de Jouy-le-Moutier promeut la culture auprès de tous les publics, notamment 
auprès de ceux qui sont le plus éloignés de l’offre culturelle. Pour ce faire, la Ville attache 
une importance particulière à l’élaboration et la mise en œuvre de dispositifs de médiation 
culturelle.

 La médiation a toujours existé au sein de la Ville, mais nous l’avons souhaité plus visible afin qu’elle ne soit 
plus seulement un prolongement de la programmation mais aussi une force de proposition pour celle-ci. 

Muriel Tartarin, Conseillère municipale, déléguée à la Culture, au Patrimoine et à la Mémoire.

 La médiation culturelle permet d’abord d’améliorer la connaissance de l’environnement social, des besoins et des 
attentes. Elle crée ensuite un lien et une cohérence entre la politique culturelle de la ville et les envies des Jocassiennes 
et des Jocassiens de tous âges. Sans médiation culturelle, il n’y a pas de diffusion et de développement de la culture. 

Virginie Dadure, Responsable du service diffusion, développement et médiation culturelle.

JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE :
découvrez le programme
Le samedi 16 et dimanche 17 Septembre 
2023 se tiendra la 40e édition des 
Journées Européennes du Patrimoine 
sur les thèmes « Patrimoine vivant » et 
« Patrimoine du sport ».

Les Journées Européennes du Patrimoine  
(JEP) comptent parmi les événements de 
la rentrée que l’on retrouve chaque année 
avec le même plaisir. Elles sont l’occasion 
de rencontrer ces passionnés, bénévoles 
ou professionnels, qui œuvrent pour la 
reconnaissance et la mise en valeur du 
patrimoine.

Comme chaque année la ville propose, 
durant deux jours, de renouer avec les 
héritages du passé qui constituent la 

richesse et la diversité de Jouy-le-Moutier 
aujourd’hui.

EXPO PHOTO CONCOURS 
INSTAGRAM

Dans le cadre du lancement de son 
compte Instagram en mai dernier, la 
Ville de Jouy-le-Moutier organisait le 
concours-photos #JLMsansfiltre en 
mettant à l’honneur le patrimoine 
jocassien, bâti et non bâti.  À l’issue du 
concours, découvrez à la maison du Parc 
Raclet de 14h et 18h, les photographies 
sans filtre qui se sont démarquées.

Nature, architecture, flore... Jouy-le-

Moutier s’est révélée sous l’objectif 
et le regard affûtés des participants, 
qu’ils soient photographes amateurs ou 
professionnels, Jocassiens ou non. 

Vous reconnaîtrez l’Église de la Nativité 
de la Sainte Vierge, établissement 
emblématique (et photogénique), 
véritable source d’inspiration pour 
les photographes mais aussi le Parc 
Lapresté, le Centre Culturel, la Ferme 
d’Écancourt et une vue aérienne inédite 
de notre commune depuis les berges de 
l’Oise…

PROGRAMME



TRIBUNES

JOUY, VILLE D'AVENIRS ! 

Construits fin des années 70, début des 
années 80, les groupes scolaires de la ville 
de Jouy-le-Moutier sont des équipements 
énergivores. 

Et pour cause, rien n’avait été prévu à l’époque 
en matière de norme thermique et de sobriété 
énergétique. Fin des années 70, on évoquait 
surtout le choc pétrolier. 40 ans plus tard, 
nous vivons les chocs énergétiques. 

Le patrimoine bâti de notre ville se constitue 
principalement de groupes scolaires. 

Depuis deux ans, nous avons lancé « un plan 
école ». Nous investissons ainsi massivement 
pour mettre aux normes ces établissements 
tant sur les plans sanitaire, écologique que 
budgétaire. 

L’amélioration des performances énergétiques 
des établissements scolaires est un enjeu 
majeur pour notre ville. 

Amélioration de l’isolation thermique 
extérieure, remplacement des éclairages 
par des LED, changement des menuiseries 
extérieures par des fenêtres double vitrage, 
remise en conformité électrique, rénovation 
des sanitaires… les chantiers sont multiples 
et conséquents. Nous avons aussi à cœur de 
rattraper le temps perdu.

« Savoir prévoir afin de pouvoir », ces 
travaux d’investissement sont effectivement 
nécessaires pour dégager des économies de 
fonctionnement. 

Fidèle à notre stratégie de recherche de 
financements extérieurs, nous avons 
candidaté à plusieurs subventions publiques. 
Nous remercions les services pour qui 
cet exercice, initié depuis deux ans, exige 
une mobilisation et une attention toute 
particulière. 

Depuis deux ans donc, la ville n’est plus seule 
à financer ses investissements notamment 
en matière de rénovation énergétique.

L’année dernière par exemple, dans le cadre 
du budget participatif de la Région Ile-de-
France, nous sommes parvenus à co-financer 
la rénovation énergétique de l’école des 
Jouannes à hauteur de 72 000 €.

Grâce à ces investissements, les conditions 
d’accueil, de confort et d’apprentissage de 
nos élèves sont améliorées chaque année et 
durablement.

L’ensemble de la majorité municipale vous 
souhaite une excellente rentrée.

POUR SERVIR JOUY 

Jouy le Moutier : Stop aux mensonges ! 
Exigeons la vérité pour une politique locale 
transparente et responsable 

La démocratie d’une manière générale et 
dans notre ville en particulier a besoin de 
citoyens conscients et engagés pour éviter 
les pièges des apparences trompeuses et 
des communications biaisées. En nous 
informant, en débattant et en participant 
activement au processus démocratique, nous 
pouvons contribuer à une société plus juste, 
transparente et équilibrée.

En tant que citoyens éclairés et en tant qu’élus 
d’opposition, il est de notre devoir de rester 
vigilant et critique face à cette réalité. Nous 
devons examiner attentivement les décisions 
prises pour notre ville, rechercher des sources 
d’information fiables et diversifiées, et faire 
preuve d’esprit critique et constructif dans 
notre évaluation des faits.

Il est essentiel de demander des comptes, 
de pousser l’exécutif à être transparent et 
responsable de leurs actes. Nous devons 
être vigilant quant aux discours creux, aux 
promesses non tenues et aux tactiques de 
diversion utilisées pour détourner notre 
attention des véritables enjeux pour notre 
ville.

C’est d’autant plus important de garder à 
l’esprit que les apparences peuvent être 
trompeuses. Il est très facile de présenter une 
image soignée, de promettre des lendemains 
meilleurs et de susciter l’enthousiasme du 
public.

Il ne faut pas se laisser séduire uniquement 
par des promesses envoûtantes. Tout comme 
tout ce qui brille n’est pas de l’or, toutes les 
déclarations ne sont pas nécessairement 
sincères ou réalisables. Il est facile de 
se laisser éblouir par des stratégies de 
communication habiles, des campagnes de 
marketing politique bien orchestrées et des 
mises en scène calculées.

Enfin, nous devons garder à l’esprit que la 
politique est complexe où les apparences 
peuvent être trompeuses. Ne nous laissons 
pas séduire par les discours enjôleurs ou les 
présentations spectaculaires. Exigeons la 
vérité basée sur des preuves solides. 

Nous restons vigilants.

Très bonne rentrée scolaire et associative à 
tous et à chacun. 

Vos élus du groupe Pour Servir Jouy

Nadège Corneloup, Laurence Jousseaume, 
Fabienne Battagliola, Françoise Cordier, 
Florence Fournier, Fredérique Lippens, Bruno 
Rodrigues

pourservirjouy95280@gmail.com

JOUY-LE-MOUTIER  
EN COMMUN 

Avec les beaux jours (et les pics de chaleur, 
réchauffement climatique oblige…), on a 
encore pu constater sur Jouy-le-Moutier que, 
fenêtres ouvertes, les nuisances aériennes 
dues au passage des avions sont de plus en 
plus fortes.
Il faut dire que l’aéroport de Roissy charrie 
en moyenne près de 1200 mouvements 
d’avions par jour (410 000 sur l’année 2022), 
chiffre qui est en augmentation de plus de 
20 % pour 2023. Et ça ne va pas s’arranger 
puisque le très officiel «Plan de Prévention 
du Bruit dans l’Environnement» (PPBE) de 
Roissy CDG prévoit 680 000 mouvements 
à l’horizon, pas si lointain, de 2025. Ce qui 
en représenterait plus de 1800 par jour en 
moyenne.
Aujourd’hui, 88 % de ces mouvements 
aériens ont lieu entre 6 heures et 22 heures, 
les 12 % restant entre 22h et 6h. « L’espace 
aérien » de Jouy-le-Moutier est fortement 
impacté pour les arrivées à Roissy CDG « face 
à l’Est » et pour les départs « face à l’Ouest 
» (les pistes sont disposées Est-Ouest). 
Mais malheureusement, nous sommes 
jugé•es « trop loin » de l’aéroport lui-même 
et en dessous des normes officielles de bruit 
produit (55 dbA de jour et 50 dbA de nuit), 
celles-ci étant les « planchers impactants » 
générant une forme d’attention des pouvoirs 
publics.

Pourtant, comment ignorer le bruit fait par 
les avions passant au-dessus de notre ville ? 
Comment en ignorer les effets sur la santé (en 
terme de troubles physiologiques, cognitifs 
et mentaux), sur l’environnement (sur le 
réchauffement climatique avec les émissions 
de CO2, sur la pollution avec les nombreux 
produits chimiques rejetés par les avions…
dont les conséquences impactent en retour 
la santé) ?

La première urgence serait de plafonner ces 
mouvements d’avions à un seuil largement 
en deçà d’aujourd’hui, de mettre en place 
un couvre-feu nocturne, de travailler à des « 
descentes douces » au ralenti et sans palier. 
Mais, ce qui est aussi en jeu, c’est de repenser 
complètement une politique de transports qui 
s’inscrive dans une planification écologique 
plus globale. Cela veut dire une remise en 
cause du tout aérien (tarifs, type d’appareils, 
type de carburants, type de compagnies, 
retour à la gestion publique des aéroports…). 
Le temps presse !

Nous publions dans cette page les textes tels qu’ils nous ont été transmis.
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BON À SAVOIR

CALENDRIER SCOLAIRE 
ANNÉE 2023/2024

 RENTRÉE DES CLASSES  • Lundi 4 Septembre 2023 

 VACANCES DE TOUSSAINT  • Vendredi 20 Octobre 2023 après la classe 
Reprise des cours : Lundi 6 Novembre 2023 

 VACANCES DE NOËL  • Vendredi 22 Décembre 2023 après la classe 
Reprise des cours : Lundi 8 Janvier 2024 

 VACANCES D’HIVER  • Vendredi 10 février 2024 après la classe 
Reprise des cours : Lundi 26 février 2024 

 VACANCES DE PRINTEMPS  • Vendredi 6 Avril 2024 après la classe 
Reprise des cours : Lundi 22 avril 2024 

 ÉCOLES FERMÉES  • Jeudi 9 Mai et Vendredi 10 Mai 2024 (Pont de l’Ascension) 

 SORTIE DES CLASSES  • Vendredi 5 juillet 2024 après la classe

BONNE NOUVELLE POUR VOS 
JARDINS !
La Communauté d’agglomération de 
Cergy-Pontoise, en association avec les 
communes, teste un nouveau service à 
destination des habitants en pavillons 
à partir de cet automne : le broyage des 
végétaux à domicile. 

En plus de réduire les quantités de 
déchets à collecter et à traiter, le recours 
au broyage de proximité est un atout 
pour le jardinage. 

En compostage, le broyat peut être 
stocké à côté du composteur en tant 

que matière brune (sèche et carbonée) ; 
il peut également s’étaler en couche de 
paillage sur le sol pour nourrir et protéger 
les plantes. 

Pour cette première expérimentation, 
un nombre limité de rendez-vous est 
proposé par commune les mercredis 
et samedis d’octobre et novembre : 
renseignez-vous sur les modalités et 
réservez votre créneau à partir du 18 
septembre sur cergypontoise.fr rubrique 
déchets.
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 Une question  
 sur vos déchets ? 

Direct’agglo
Le Centre de relation usagers vous 
répond du lundi au vendredi, de 9h à 17h 
(16h le vendredi).

K  www.cergypontoise.fr/ 
directagglo

m 01 34 41 90 00



3ème édition

JOUY-LE-MOUTIER

PASSE AUROSE

Renseignements sur :
K www.jouylemoutier.fr
E Ville de Jouy-le-Moutier
m Beffroi, 01 34 41 65 00

Samedi 21 Octobre

MARCHE
ROSE
Place du Bien-Être

10H


